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DÉCLARATION LIMINAIRE DE LA CGT 

Monsieur le Secrétaire Général du Gouvernement, 

Dans un récent entretien, Emmanuel Macron a déclaré ne pas réussir à réconcilier le peuple français avec ses 

dirigeants et vouloir « di ige  le pa s d’u e a i e diff e te » en soulignant que les citoyennes et les 

citoyens « atte de t ota e t u’o  les co sid e et u’o  leu  appo te des solutio s ». 

Monsieur le Secrétaire Général du Gouvernement, 

Il existe un gouffre entre le monde du travail et celles et ceux qui nous gouvernent : 

- multiplication des attaques portées contre la démocratie sociale et les organisations syndicales. 

- refus réitéré des pouvoirs publics de prendre en compte les propositions et les revendications des 

personnels. 

Plus de 5 millions de fonctionnaires et agents non-titulaires sont appelés à élire leurs  

représentant-e-s. La CGT vous appelle ue l’a ti le 9 du statut g al des fo tio ai es o ga ise le d oit des 
agents à participer via leurs représentant-e-s à l’o ga isatio  et au fo tio e e t des se vi es pu li s, à 
l’ la o atio  des gles statutai es ai si u'à l’examen des décisions individuelles relatives à leurs carrières. 

Vous vous apprêtez pourtant à liquider les CAP, CCP et CHSCT alors que les conditions de travail ne cessent de 

se dégrader. 

Plutôt que de procéder à une telle destruction, il relève de votre responsabilité de respecter et de renforcer 

les droits des personnels et de leurs organisations syndicales. 

Monsieur le Secrétaire Général du Gouvernement, 

A l’ vide e, vous e espe tez i les age ts i leu s o ga isatio s s di ales ep se tatives. 

FO et la CGT 'o t pas si g  au de ie  CT. Alo s ue le uo u  ’ tait pas attei t, l'asse l e au ait dû t e 
invitée à quitter la salle. Vous n'avez  pas hésité à poursuivre avec les autres organisations sur un point inscrit à 

l'ordre du jour, en communi ua t a ifeste e t des l e ts su  l’ volutio  du seau DRJSCS / DDCSPP / 
DDCS discutés ensuite le  ove e lo s d’u e u io  i te i ist ielle RIM . 

Le traitement inégalitaire des organisations syndicales est inacceptable. 

La CGT réitère sa critique et son opposition aux contenus des circulaires du Premier ministre du 24 juillet 

2018 comme aux préconisations issues de la RIM du 22 novembre 2018. 

Pour la CGT, cette RIM a pour objet de porter de lourdes atteintes, voire même de liquider différentes 

politiques publiques : jeunesse, sports, vie asso iative, a tio  et oh sio  so iales, gestio  de la ai  d’œuv e 
étrangère ; de créer une nouvelle et inacceptable désorganisation des services publics implantés sur les 

territoires à savoir : DDCSPP et DDT u i ue pou  le Che  et l’I d e, supp essio  de la DIRECCTE et DDI u i ue 
en Dordogne, fusion ou rapprochement des DDCS et DDPP dans la Drôme, les Pyrénées Orientales ou encore 

le Gard, création de nouveaux OVNI avec la fusion des DIRECCTE et des DRDJSCS ou encore la création de 

DDICS – Di e tio s d pa te e tales de l’i se tio  et de la oh sio  so iale… 

A propos des missions à abandonner ou à transférer, il n'est pas anodin de constater que la RIM pose la 

question de la « … co sista ce des st uctu es ui les e e ce t… »!!! 

Liquidation des missions, éloignement géographique des services publics, remise en cause du statut général 

des fonctionnaires, suppressions massives d'emplois, toujours plus de précarité avec un recours accru aux 
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agents non-titulaires, dégradation toujours plus conséquente des conditions de vie au et hors travail avec le 

gel de la valeur du point d'indice ou encore l'annonce de la fin des régimes de retraites spéciaux dont celui des 

age ts de la fo tio  pu li ue…  

Cette politique est rejetée par les personnels à l'image, pour ne citer que quelques exemples,  

des mobilisations des agents de la fonction publique des départements de l'Indre et de la Dordogne, dans la 

de i e p iode… 

Monsieur le Secrétaire Général du Gouvernement, 

La CGT réitère sa demande de nous communiquer les propositions formulées par les préfets de région.  

D'un point de vue démocratique, la CGT demande que ces communications soient rendues publiques ! 

La CGT demande que les tudes d’i pa t nécessaires soient réalisées, nous soient communiquées et soient 

rendues publiques. 

Pour quelle raison continuez-vous à refuser de p o de  à la saisi e de l’e se le des CT et des CHSCT ava t 
que des décisions ne soient prises ? 

Pour quelle raison refusez-vous toujours d’o ga ise  u  d at o t adi toi e da s l’o je tif de p e d e e  
compte les propositions et les revendications portées par les organisations syndicales à propos du nécessaire 

développement des politiques publiques ises e  œuv e da s les DDI ?  

Les services sont exsangues, nul ne l'ignore ! 

Plusieurs rapports, y compris parlementaires, produits dans la dernière période parlent de seuils critiques 

attei ts, d’i te ogatio s su  la apa it  à fai e fa e à des situatio s de ise. 

42 977 agents travaillaient dans les DDI en 2010. Ils ne sont plus que 28  aujou d’hui. Plus de  % des 
pe so els so t aujou d’hui âg s de  a s et plus… 

La CGT réitère sa demande d'un pla  plu ia uel de e ute e t, d’u  el pla  de titula isatio  des o -

titulaires, d’u e gestio  p visio elle des emplois et des compétences. Il s'agit d'arrêter également les 

regroupements, les fermetures et les réorganisations/désorganisations incessantes des services pour, au 

contraire, construire, voire reconstruire un véritable maillage territorial de proximité et de pleine 

o p te e i pla t s su  l’e se le du te itoi e t opolitai  et ult a-marin. 

La CGT est aussi disponible pour créer les conditions du maintien et de l’a lio atio  des statuts pa ti ulie s 
des personnels adossés aux missions exercées, le rétablissement des règles de gestion nationale, le 

e fo e e t des o e s o t o s au  politi ues d’a tio  so iale, d’h gi e, de s u it  et de o ditio s 
de travail. 

Monsieur le Secrétaire Général du Gouvernement, 

La CGT a de a d  l’a a do  et un nouvel arbitrage s'agissant du rapprochement et du regroupement des 

programmes 333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées » et 307 « Administration 

territoriale ». 

N a oi s da s l’atte te et da s le p olo ge e t des dis ussio s e  ours dans les instances de 

concertation, plus particulièrement encore celles des Services du Premier Ministre (SPM) et de la Direction des 

Services Administratifs et Financiers (DSAF), la CGT vous demande :  

- La saisine des CT et des CHSCT compétents, 

- La ise e  pla e d’u  groupe de travail permanent et transversal associant les organisations syndicales 

des différents CT et CHSCT concernés (DDI, Premier ministre, DSAF, MI), 

- La alisatio  d’u e cartographie précise des personnels concernés et impactés par le regroupement des 

programmes, 

- Une première communication sur les droits et les garanties des personnels (maintien des rémunérations, 

des régimes indemnitaires, des déroulements et des promotions de carrière, absence de mobilité forcée, 
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articulation possi le d’u  d oit au d pa t su  la ase du volo ta iat ave  u  d oit au etou , d oit à la 
fo atio  p ofessio elle, o ti uit  des d oits da s le do ai e de l’a tio  et de la p ote tio  so iales… . 

- La mise en débat des conséquences de la réforme sur les emplois notamment ceux des membres de 

l’e ad e e t. 

Monsieur le Secrétaire Général du Gouvernement, 

La réunion du CHSCT-C du 18 octobre 2018 a permis l'harmonisation du droit à la restauration collective des 

personnels des DDI. La CGT a demandé l’e te sio  de ette ha o isatio  aux agents des directions 

régionales, aux DIR (Directions interdépartementales des routes) ainsi qu'aux DIRM (Directions interrégionales 

de la Mer). 

Nous souhaitons vous entendre sur ce point. 

Selo  os i fo atio s, lo s d’u  e t s i ai e des DDT-M, une réflexion serait en cours quant à une 

ve tuelle supp essio  des o it s lo aux d’a tio  so iale CLAS . 

La CGT vous demande de confirmer que les CLAS, outils de proximité, qui font preuve de leur efficacité au 

bénéfice des agents, de leurs familles et des retraités sont et seront maintenus. 

Monsieur le Secrétaire Général du Gouvernement, 

Le 1er décembre, la CGT appelle les citoyennes, les citoyens, les salariés, actifs et retraités à se joindre aux 

a ifestatio s des p iv s d’e ploi pou  exige  ue des po ses soie t appo t es aux eve di atio s ue 
nous portons ensemble pour le développement des politiques et des services publics, les nécessaires créations 

d’e plois, la fin de toutes les formes de précarités y compris dans la fonction publique, la revalorisation 

sig ifi ative du pouvoi  d’a hat, le d oit à u e s u it  et u e p ote tio  so iales de ualit  pou  toutes et 
tous, la ise e  œuv e d’u e fis alit  juste fo d  su  le p i ipe de la p og essivit  de l’i pôt e  fo tio  des 
eve us ave , e  p e ie  lieu, le ta lisse e t de l’i pôt su  la fo tu e. 

L’U io  F d ale des S di ats de l’Etat CGT appelle les age ts de la Fo tio  pu li ue à pa ti ipe  
massivement à cette journée de mobilisation. 

https://ufsecgt.fr/spip.php?article6896

